
 

 

Axe 3 
Alerte et gestion de crise 

REALISATION D’EXERCICES DE 
SIMULATION DE CRISE INONDATION 

Objectif général  
Améliorer l’opérationnalité des dispositifs de 
gestion de crise existants et s’assurer d’une 
bonne coordination entre les acteurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Code Action : FA 3.2 

Code CRVD2 : B2-017 

En lien avec les actions : FA 3.1 

Levier stratégique : Professionnaliser les 
acteurs de la gestion de crise 

 

 

CONTEXTE 
Sur les 150 communes du périmètre du PAPI Durance, 92 (soit 61%) disposent d’un Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS) approuvé il y a plus de 5 ans. Par ailleurs, avec l’absence d’évènement majeur d’inondation survenu ces dernières 
années, peu de PCS ont pu être déclenchés et testés.  
 
Avec la Loi Matras du 25 novembre 2021 et son décret d’application du 20 juin 2022, les communes et EPCI (dans le 
cadre des Plans Intercommunaux de Sauvegarde (PICS) auront l’obligation de réaliser, au moins une fois tous les 5 ans, 
un exercice de simulation de crise permettant de tester l’opérationnalité de leurs dispositifs de crise. 
 

MODALITE DE MISE EN OEUVRE  
Maître d’ouvrage : SMAVD en tant 

que coordonnateur des opérations 

Suivi et pilotage : Groupe de travail 

spécifique associant les acteurs de 

la gestion de crise (communes, 

SDIS, EPCI, DDT) 

 

TERRITOIRE CONCERNE 
Toutes les communes et les EPCI du territoire du PAPI Durance 
exposés au risque d’inondation. 
Les exercices concernant les systèmes d’endiguement et sur 
le périmètre du TRI ne concernent que les communes aval 

 

OBJECTIFS DE L’ACTION 

• Améliorer les procédures de gestion de crise (PCS, PICS, SMAVD) 

• Tester les dispositifs à différentes échelles et vérifier leur cohérence 
d’intervention 

• Fédérer les acteurs (communes, EPCI, SMAVD, SDIS, SIDPC, etc.) et 
améliorer l’appropriation des dispositifs 
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PLAN DE FINANCEMENT ET ECHEANCIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Opérati
on 

Description de l’opération MOA Coût PAPI HT/TTC 

3.2a 
Animation d'un groupe de coordination de crise entre les 
départements 

Etat En régie - 

3.2b Exercice crue sur secteur sans SE SMAVD 5 000 € HT 

3.2c 
Exercice de mise en pratique des consignes de gestion en 
période de crue des systèmes d'endiguement 

EPCI 25 000 € HT 

3.2d Exercice crue multi-acteurs sur le périmètre du TRI EPCI 15 000 € HT 

TOTAL  45 000 € 

Opération SMAVD AMP COTELUB GA LMV TPA 

3.2a - - - - - - 

3.2b 5 000 € (100%) - - - - - 

3.2c - 5 000 € (20%) 5 000 € (20%) 5 000 € (20%) 5 000 € (20%) 5 000 € (20%) 

3.2d - 3 000 € (20%) 3 000 € (20%) 3 000 € (20%) 3 000 € (20%) 3 000 € (20%) 

TOTAL 5 000 € 8 000 € 8 000 € 8 000 € 8 000 € 8 000 € 

 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 DEBUT FIN 

3.2a        2024 2030 

3.2b        2025 2025 

3.2c        2027 2027 

3.2d        2029 2029 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE REUSSITE  
• Nombre d’exercices communaux réalisés 

• Nombre d’exercices intercommunaux et/ou interdépartementaux réalisés 

• Réalisation des exercices « digues » 

• Nombre de rencontres organisées avec le groupe de coordination 

•  

DESCRIPTIF DE L’ACTION 
En complément de l’action 3.1 et des exercices spécifiques réalisés dans les communes et EPCI, la présente action visera 
à organiser des exercices de simulation de crise sur le volet inondation à différentes échelles : 
• Intercommunales. Un exercice intercommunal sera mené sous maîtrise d’ouvrage du SMAVD sur un territoire non 

couvert par un système d’endiguement. 
• Sectoriels, sous maîtrise d’ouvrage du SMAVD et dans l’objectif de tester les procédures de gestion de crise liées 

à la surveillance des systèmes d’endiguement, 
• Interdépartementaux, sous maîtrise d’ouvrage des services de l’Etat, à l’échelle des 18 communes du TRI. 

Le SMAVD sera pilote et coordonnateur de l’ensemble de cette action. A ce titre, il assurera la consultation puis le suivi 
des communes et EPCI volontaires pour l’organisation des exercices. Il pourra apporter des conseils auprès des 
collectivités volontaires sur le montage de l’opération (aide à la rédaction du CCTP, choix du prestataire, formation en 
interne). Lors des exercices, le SMAVD pourra intervenir en tant qu’observateur ou co-animateur.  
L’Etat, en lien avec le SMAVD, sera animateur du groupe de coordination de crise entre les départements pour la gestion 
du risque inondation sur l’axe Durance. La mission ARC-MED (DREAL PACA) pourra être associée à cette opération. 
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